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Q.er novembre 1952 émanant de M. Angelas Mazis et concernant .le -T-&n.i:toire ·aôUé 

tutelle du Ruandi-Urund1. 

Cette communication constitue un quatrième additif à. la .. p~t_iti_9µ .ftgurant 
dans .1e· .. ~oc~ent T/~.3/~o. :--· ;'.-· .-:::- -:,:•·•· ,-~·, ,·.·:: .. ,,; ·::::: ::: -. · _.'_._:.i;, - ·,_,,, 

~·+ • J ' • .. : 

( ;.j·_.'!· .::•:. ~.::.· :. ~- ~· • 
..... ' ' - . ···:-;:. 

. .. ·~ : .. 
... _ --~ r .• ,. ... 

; .. : ··-~- ... I"'· 

, 4 • - .. • ........ :· ··~ 

-· :_. ~ /~·" __ . ··: :.•· ·'· .. : . : 

. --~ . t _:, ! ,::_:·., 

i·, -· ;, . 
. : i 

·::.c. ·. ;/·· :.:•·:·. '.'.~.-·, ;, i. - ;• •'i>,,·. /:. :·•:rk··· . -~t 

. :;) ·;·;::-;-.;::-.',.>··:,•, ·:<; _. è: _. '• _.<_: ,·.,: :.:· ". 'è:'.~•·:0.!~ 

--:.~~-J;•/•.·-·•: .. ::~ ·:·.::·~ ,"•. ' ~-~ -~.:·;-~ .: :: : . ; :",; .--~~ : -·~' r. :rj ~ .. ,_ '_: r-.• 

:• :..• !•·• ,:.. .:·• k: i --• .. \ ~ 

. ... '.; ·. ' ~ ·~ ~ . 

,•- . . . . _. ____ _ 

. ~ ... 
j • 

·.,. _ _._.., 

52-3716~ .,.·. ,._ ', :+ "t . i ·'. ''! -~ .'. :. :', •.:: .:· j,-
·. '- -~ . -· .· .:-- . ' . -· . 

. _ ....... .. 
•. 

,.: •.; •. • • r ·• ~ ' ~ .½ ~ • . ."· 

.... :· .. _·; . .- .~- . 

< \: ~- ··- ,,,-: 



T/PFir~3/&:J/Add.4 
Fra.nça.ts 
Page 21 

• 

COPIE 

ANGELœ MAZIS 

Représentation - Importation Exportation 

' 3,. Rue Emm. Benaki 
A11Tu,..,'WES (GRECE) 

M. Victor Hoo, 
Département de la Tutelle et des 
renseignements provenant des Territoires 
non autonomes., 
New York, N .Y. 

1er novembre 1952 

Messieurs, 

~o~ avons l'honne~ de voue envoyer ci-joint copie 4e J.a·lettre 'Uque nous 

·avons adres~ée au Conatù de Grèce à Stanleyville, qui a été in:directement · , 
• • •• • •• . 1 -

autorisé pa.r les autorités belges A faire pa.rtir Constantin Mazis du.: ... ·.:: .. 

Ruan<la _Ûr~1, pour assurer sa protection. La. seule raison de cette me.Buré e_st 

que Mazis _demnde justice_et réel.a.me la réparation des torts qu'il.a-subis du 

fait de hi. d6cision injuste des Juges du Territoire sous .tu~e~e. . ·~ 
!.ti' ·1~ttre. co~tient de nombreux détails relatifs aux arguments que C • Mazis 

· était prêt à .,e?C,poser devant une Commission compétente. Mais, a,u lieu de 1~ en 

· donner la possibilité, les autorités compétentes ont préféré· l'expulser • .,, .. 

Voue trouverez ci- .joiJltte ,me liste deo oh"èques,!/ 19 au total, qu *un 

avocat a extorqués à Mazis en prétendant qu'il échangerait ces 19 chèques contre 

un seul. Mais, après s'être fait remettre les chèques, cet avocat.bslse, du 

nom de PIRON, a disparu et n'a jamais répondu aux réclamations de notre :frère. 

Veuillez agréer etc ••• 

Reçu au Si~ge des Nations Unies le 4 novembre 1952 

ANGELC6 MAZIS 
ATHENFS 

Signé : MAZIS 

!/,Note du Secrétariat: Cette lettre, écrite en grec, ainsi que la liste des 
cneques et les copies des certificats médicaux: et de la correspondance sont 
conaerv6es da.na les archives du Secrétariat, où elles peuvent être consultées, 
sur demnde, par les membres du Conseil de tutelle. 




